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CONFLU 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’appel dans un délai 
de 7 jours ( à compter du lendemain du jour de la décision contestée ) par lettre recommandé, télécopie ou courrier   
 

PRESENTS:     Louis FINANCE  --  José ROMERO 
ABSENTS EXCUSE : DE JESUS José  
 
CHAMPIONNAT : 
 
Contrôles des feuilles de matchs 
 
D3 Poule A :  Match no 24785015 CASTILLONNES2 -  A.S.S.A2 du 18.090202 0 13HOO.    FORFAIT. 
                     La Commission enregistre le forfait de l’équipe de CASTILLONNES2 
                     CASTILLONNES2  0 but, moins 1 point --- A.S.S.A2  3 buts, 3 points. 
 
COUPE 47 INTERSPORT :    
Match no 25127614 CANCON/VILLEREAL --  LAMONTJOIE du 24.09.2022à 20h00, ce match se     
                     jouera le même jour et à la même heure sur le terrain de VILLEREAL 
Match no 25127618 DAUSSE – OS AGENAIS du 24.09.2022 à 20h00.  FORFAIT. 
                     La Commission enregistre le forfait de l’équipe de DAUSSE. 
                     L’équipe de l’OS AGENAIS est qualifié pour le prochain tour. 
Match no 25127610 ROQUEFORT – AS PASSAGE du 25.09.2022 à 15h00, ce match se jouera  
                     sur le terrain de l’AS PASSAGE le même jour et à la même heure. Accord des 2 clubs. 
 
COUPE COUE INTERSPORT :  
Match no 25128794 MIRAMONT2 – GONTAUD2 du 25.09.2022 à 15h00, ce match est 
                      avancé au samedi 24.09.2022 sur le terrain de Miramont. L’équipe 1er de Miramont ayant un  
                      match de coupe Nouvelle Aquitaine à 15h00, et les féminines à 13h00, en championnat. 
Match no 25128787 ASTAFFORT2 – ALLEMANS2 du 24.09.2022 à 20h00.  FORFAIT. 
                      La Commission enregistre le forfait de l’équipe d’ ALLEMANS2. 
                      L’équipe d’ASTAFFORT est qualifié pour le tour suivant. 
Match no 25128793 MARCELLUS2 – VILLENEUVE2 du 25.09.2022 à15h00, ce match est 
                       avancé et se jouera le samedi24.09.2022 à 20h00 à MARCELLUS , accord des 2 clubs. 
Match no 25128791 LE PORT/FEUGAR2 – E.B.B.E2 du 25.09.2022 à 15h00.  FORFAIT. 
                       La Commission enregistre le forfait de l’équipe du PORT/FEUGAR2. 
                       L’équipe de l’EB.B.E2 est qualifié pour le tour suivant. 
 
LA COMMISSION : Courrier du club d’ALLEMANS DU DROPT qui nous communique le retrait de son       
équipe2 du championnat de D4 Poule A. Les équipes devant rencontrer celle-ci, seront exemptes le 
jour de la rencontre. 
               
 
                 Le Président                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
               ROMERO José  
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